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Entreprises, Sociétés d’économie mixte, sociétés publiques 
locales, établissements publics (EPIC, EPCA, EPST) : 

 
 Offre « établissement » : 

accès à l’offre d’un seul 
établissement 

(national ou régional) 

Offre globale : accès à 
l’offre de tous les 
établissements 

(national et régional) 
CA, bilan ou budget < 100 000 100 HT 150 HT 
100 000 < CA, bilan ou budget < 500 000  350 HT 500 HT 
500 000 < CA, bilan ou budget < 1 million 500 HT 750 HT 
1 million < CA, bilan ou budget < 5 millions  1 000 HT 1 250 HT 

5 millions < CA, bilan ou budget < 25 millions  1 500 HT 2 000 HT 
25 millions < CA, bilan ou budget < 100 millions 3 500 HT 5 000 HT 
100 millions < CA, bilan ou budget < 500 millions 4 500 HT 7 000 HT 
CA, bilan ou budget > 500 millions 7 000 HT 11 000 HT 

 

Directions régionales d’une entreprise 1 000 HT 1 500 HT 
Chambres consulaires 850 HT 1 000 HT 
Fédérations professionnelles 1 000 HT 2 000 HT 
Organisations syndicales 100 HT 150 HT 

 
Conseils régionaux, conseils départementaux, EPCI, 
Communes et syndicats mixtes 
 

  Offre « établissement » : 
accès à l’offre d’un seul 

établissement 
(national ou régional) 

Offre globale : accès à 
l’offre de tous les 
établissements 

(national et régional) 
Budget < 5 millions 250 HT 500 HT 
5 millions < Budget < 10 millions  500 HT 750 HT 
10 millions < budget < 50 millions  850 HT 1 500 HT 
50 millions < Budget < 150 millions 1 250 HT 2 000 HT 
150 millions < Budget < 450 millions 2 000 HT 3 000 HT 
450 millions < Budget < 1 000 millions 2 500 HT 4 000 HT 
1 000 millions < Budget < 1 500 millions 3 000 HT 5 000 HT 
1 500 millions < Budget < 2 500 millions 4 500 HT 7 500 HT 
Budget > 2 500 millions 6 500 HT 10 000 HT 

 

Barèmes des cotisations 
à partir de 2019 
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Associations et fondations 
 Offre « établissement » : 

accès à l’offre d’un seul 
établissement 

(national ou régional) 

Offre globale : accès à 
l’offre de tous les 
établissements  

(national et régional) 
Budget < 1 million  100 HT 150 HT 
1 million < Budget < 5 millions 200 HT 350 HT 
Budget > 5 millions 350 HT 500 HT 

 
Etablissements d’enseignement, de formation et de 
recherche 
 

 Offre « établissement » : 
accès à l’offre d’un seul 

établissement 
(national ou régional) 

Offre globale : accès à l’offre 
de tous les établissements 

(national et régional) 

Tout type d’établissements 850 HT 1 500 HT 

 
Citoyens 
 

 Offre « établissement » : 
accès à aux publications 
et aux débats d’un seul 

établissement 
(national ou régional) 

Offre globale : accès aux 
publications et aux débats 
de tous les établissements 

(national et régional) 

Tous les citoyens 35 HT 50 HT 

 

Bettina Laville,      Charles-Henry Dubail, 
Présidente       Secrétaire Général 

 

 

 

 

 

 


